
510 TESTAMENT DE CAMILLE DE NEUFVILLE. 

Camille de Neuville, archeueque, comte de Lyon, primat de 
France, commandeur des ordres du roy et son lieutenant 
gênerai au gouuernement de Lyon, prouinces de Lyonnois 
Forest et Beaujolois, marquis de Neuville, et préparant à sa 
dernière volonté une exécution certaine. Quant a nous qui 
sommes chargés de requérir louverture et publication so-
lemnelle de son testament le ministère que nous prêtons a 
celte triste formalité, nous engageroit icy a rappeler ses 
vertus éclatantes, les longs et importans seruices qu'il a 
rendu a létal et a luy témoigner vne reconnoissance publi
que de tant de bien faits dont il a comblé ces prouinces et 
celle ville en particulier. On pourroit vous représenter ce 
grand prélat partagé entre l'Eglise et la republique, entre la 
religion et l'Etat, mais auec tant d'egalite que le poid du 
gouuernement politique dont il eloit chargé na point affoibly 
la vigilence pastorale qu'il deuoit a son troupeau. Nous pour
rions vous faire souvenir de cette supériorité de génie qui 
luyrendoit les plus grandes choses tout fait a familières, dont 
la présence luy faisoit eclaircir sur le champ les atFaires les 
plus épineuses, el prendre pour le bien public des resolu
tions subites, de cet esprit incomparable qui a conserué toute 
sa force et toute sa vivassilé sous le faix des années et dans 
les ruines même du corps, mais surtout nous n'oublierons 
pas la prudence et la fermeté auec laquelle, dans des malheu
reuses conjonctures, dans des temps difficiles, temps de de
sordre et de confusion, dans les mouuements de l'Etat, il a 
éloigné de ces prouinces le trouble et la reuolte et les a sçu 
maintenir dans la soumission due au souverain, moins par 
son authorilée que par son exemple; enfin l'estime et l'affec
tion dont la honnoré jusqu'au dernier moment de sa vie le 
plus juste et le plus éclairé de tous les roys seroit le comble 
et le dernier Irait de son éloge, la confiance el l'estime d'un 
maître qui scait connoître, qui scait distinguer le mérite et le 


